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CONDUITS ET CABLES VERS LE HAUT.
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PANNEAU ELECTRIQUE 120/208V, 3@. INSTALLATION
ENCASTREE (GAUCHE) OU EN SURFACE (DROITE).

A L'EPREUVE DES INTEMPERIES.
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PANNEAU ELECTRIQUE 347/600V, 3@. INSTALLATION
ENCASTREE (GAUCHE) OU EN SURFACE (DROITE).
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SECTIONNEUR 120/208/240V. (AMPERAGE INDIQUE AU

DESSIN)
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MECANIQUES
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20.

21.

22.

FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATERIAUX, EQUIPEMENTS, OUTILS ET MAIN D'OEUVRE POUR COMPLETER
LE TRAVAIL TEL QUE DETAILLE SUR CE PLAN ET EN ACCORD AVEC LE DEVIS ELECTRIQUE.

TOUS LES EQUIPEMENTS SUR LES PLANS MONTRES EN TRAITS PALES POINTILLES SONT EXISTANTS A
CONSERVER, A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES. VOIR NOTES SPECIFIQUES AU PLAN.

TOUS LES EQUIPEMENTS SUR LES PLANS MONTRES EN TRAIT POINTILLE FONCE SONT EXISTANT A ENLEVER A
MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES. VOIR NOTES SPECIFIQUES AU PLAN.

TOUS LES EQUIPEMENTS SUR LES PLANS MONTRES EN TRAIT PLEIN FONCE SONT NOUVEAUX, A MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES.

TOUS LES NOUVEAUX EQUIPEMENTS MONTRES SUR LES PLANS SERONT DE MEME TYPES ET MODELES QUE
CEUX EXISTANTS, A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES.

TOUS LES EQUIPEMENTS NON MONTRES SUR LES PLANS SONT EXISTANTS A CONSERVER, A MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES.

L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE D'IDENTIFIER SUR LES PLANS TEL QUE CONSTRUIT, TOUS LES
NUMEROS DE CIRCUITS MANQUANTS POUR TOUS LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES MONTRES EN PLANS.

L'ENTREPRENEUR DEVRA VERIFIER LA LOCALISATION DES EQUIPEMENTS EXISTANTS AVANT LE DEBUT DES
TRAVAUX.

TOUTES NOUVELLES INSTALLATIONS D'EQUIPEMENTS DEVRONT ETRE COORDONNEES AVEC LES
EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET MECANIQUES EXISTANTS.

. TOUS LES CONDUITS ET PRISES DE COURANT (EXISTANTS ET NOUVEAUX) TRAVERSANT LES MURS DEVRONT

ETRE SCELLES AVEC UN SCELLANT ACOUSTIQUE. PRODUIT ACCEPTABLE: TREMCO OU EQUIVALENT
APPROUVE.

. EFFECTUER L'IDENTIFICATION DE TOUS LES EQUIPEMENTS (PRISES, ETC.) AVEC LE NUMERO DE CIRCUIT ET

NOM DE PANNEAU A L'AIDE D'UN COLLANT DE TYPE "P-TOUCH". METTRE A JOUR LA CEDULE DES PANNEAUX.

. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATERIAUX, EQUIPEMENTS, OUTILS ET MAIN-D'CEUVRE NECESSAIRES A

L'EXECUTION DE TOUS LES TRAVAUX DECRITS SUR CES DESSINS ET SELON LES SPECIFICATIONS
ELECTRIQUES.

. L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE SERA RESPONSABLE DE FOURNIR ET D'INSTALLER DES DISPOSITIFS DE

CONTROLE DES VIBRATIONS ET DES SISMIQUES POUR LES CONDUITS ET LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES.
L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE SERA RESPONSABLE DE RETENIR LES SERVICES D'UN INGENIEUR POUR
PREPARER TOUS LES DOCUMENTS NECESSAIRES AUX INSTALLATIONS. UN RAPPORT DE CONFORMITE SIGNE
ET SCELLE DOIT ETRE SOUMIS A LA FIN DU PROJET AVANT L'OCCUPATION.

. DANS L'ENSEMBLE DE CES DESSINS ET SPECIFICATIONS, LE TERME "FOURNIR" INCLURA TOUS LES ELEMENTS

SUIVANTS : FOURNITURE, MANUTENTION, TRANSPORT, INSTALLATION ET RACCORDEMENT D'UN EQUIPEMENT
SPECIFIQUE.

. TOUS LES NOUVEAUX EQUIPEMENTS ELECTRIQUES DOIVENT ETRE MONTES A LA HAUTEUR D'ACCES

UNIVERSELLE (VARIATEURS DE LUMIERE, PRISES DE COURANT, PRISES DE DONNEES, PRISES
TELEPHONIQUES, LECTEUR DE CARTE GLISSIERE, BOUTONS-POUSSOIRS, ETC...).

. AVANT L'INSTALLATION, L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE DOIT SE COORDONNER AVEC L'INGENIEUR EN

ELECTRICITE ET L'ENTREPRENEUR EN MECANIQUE POUR L'EMPLACEMENT EXACT DE TOUS LES APPAREILS ET
PRISE D'ECLAIRAGE DANS LE PLENUM DU PLAFOND DANS LES ZONES DE PLAFOND OUVERTES AFIN D'EVITER
TOUTE INTERFERENCE AVEC L'EQUIPEMENT NOUVEAU OU EXIT.

. L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE EST RESPONSABLE DE L'EXAMEN DE CET ENSEMBLE DE DESSINS EN

CONJONCTION AVEC TOUS LES AUTRES DESSINS, Y COMPRIS LES DESSINS D'AUTRES CONSULTANTS. TOUTE
DIFFERENCE ENTRE LES DESSINS DOIT ETRE SIGNALEE A L'INGENIEUR POUR CLARIFICATION PENDANT LE
PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET AVANT LA CONSTRUCTION.

. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX SONT CONFORMES AU CODE NATIONAL DU

BATIMENT ET A TOUS LES REGLEMENTS LOCAUX APPLICABLES. L'ENTREPRENEUR DOIT SIGNALER TOUTE
PREOCCUPATION OU NON-CONFORMITE A L'INGENIEUR AVANT LE COMMENCEMENT DES TRAVAUX.

. L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER L'INGENIEUR POUR APPROBATION SI DES DIFFERENCES, DES PROBLEMES

OU DES CHANGEMENTS SURVIENNENT AVANT LE COMMENCEMENT DES TRAVAUX.

TOUS LES TRAVAUX SUR LE CHANTIER DE CONSTRUCTION DOIVENT ETRE EFFECTUES SELON LES NORMES
LES PLUS ELEVEES POSSIBLES.

TOUT DOMMAGE AU BATIMENT OU AUX LOCAUX CAUSE PAR L'ENTREPRENEUR OU SES EMPLOYES OU SES

SOUS-TRAITANTS PENDANT LA CONSTRUCTION DE CE PROJET DOIT ETRE REPARE PAR L'ENTREPRENEUR A
SES PROPRES FRAIS.

L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DU NETTOYAGE ET DE L'ENLEVEMENT DE TOUS LES DEBRIS ET

MATERIAUX NON PLUS NECESSAIRES SUR LE CHANTIER. LE CHANTIER DE CONSTRUCTION DOIT ETRE BALAYE
CHAQUE JOUR.
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DEVIS ELECTRIQUE

A. PRESCRIPTIONS GENERALES EN ELECTRICITE.

1. ANALYSE DES DEVIS, DES PLANS ET VISITE DES LIEUX DE TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES LIEUX AVANT DE COMMENCER SA SOUMISSION AFIN DE SE
FAMILIARISER AVEC L'ENVIRONNEMENT EXISTANT QUI PEUT NUIRE A L'EXECUTION DU PROJET. IL POURRA AUSSI, PAR
LA SUITE, FAIRE LA DEMANDE POUR UNE SECONDE VISITE. AUCUN FRAIS SUPPLEMENTAIRE NE SERA ACCORDE SUR
LA CONDITION DES LIEUX SI UN ENTREPRENEUR MANQUE A CE POINT. EN CAS D'ERREURS OU D'OMISSIONS,
L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITE, LORS DE SON EXAMEN DES DOCUMENTS DE SOUMISSION, D'AVERTIR
LES PERSONNES RESPONSABLES AFIN QU'ELLES PUISSENT EFFECTUER LES CLARIFICATIONS ET/OU CORRECTIONS
NECESSAIRES.

EN AUCUN TEMPS, ON NE DOIT MESURER LES DESSINS EN VUE D'OBTENIR LES DIMENSIONS REELLES, SAUF S'ILS
SONT COTES.

AU BESOIN, L'INTERPRETATION DE L'INGENIEUR DOIT ETRE OBTENUE AVANT L'EXECUTION DES TRAVAUX AMBIGUE,
CAR CELUI-CI ORDONNERA QUE LES TRAVAUX SOIENT DEFAITS ET REFAITS CORRECTEMENT AUX FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR QUI AURA ANTICIPE INCORRECTEMENT LA DECISION DE L'INGENIEUR.

TOUS LES ADDENDAS FERONT PARTIE DES DOCUMENTS DE SOUMISSION.

2. NORMALISATION, CODES, SECURITE & PERMIS

TOUS LES TRAVAUX RELATIFS AUX PLANS ET DEVIS DEVRONT ETRE ACCOMPLIS SELON LES DERNIERES EDITIONS DES
CODES ET REGLEMENTS PERTINENTS ETABLIS PAR LES COMMISSIONS MUNICIPALES, PROVINCIALES ET FEDERALES.

TOUS LES TRAVAUX DEVRONT AUSSI RESPECTER LES REGLES DE L'ART QUANT A LEUR INSTALLATION ET A LEUR
DISPOSITION.

L'ENTREPRENEUR DEVRA SE PROCURER A SES FRAIS TOUS LES PERMIS REQUIS AFIN D'ACCOMPLIR TOUS LES
TRAVAUX SELON LES NORMES ET LES LOIS EN VIGUEUR.

L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX EXECUTES SUR LE PROJET CORRESPONDENT AUX
DERNIERES EDITIONS ET BULLETINS DE REVISIONS DES LOIS, CODES ET REGLEMENTS SUIVANTS:

e "LOIS SUR LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL ";

e "REGLEMENTS SUR LES ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX";

e "CODE DE SECURITE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION".

L'ENTREPRENEUR DEVRA AUSSI S'ASSURER QUE SA MAIN D'OEUVRE POSSEDE LES QUALIFICATIONS REQUISES POUR
LA REALISATION DES TRAVAUX.

3. EQUIVALENCES

L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER, CINQ (5) JOURS AVANT LA FIN DES SOUMISSIONS, DES EQUIVALENCES POUR
CHACUN DES NOUVEAUX EQUIPEMENTS. TOUTES LES EQUIVALENCES DEVRONT ETRE APPROUVEES PAR L'INGENIEUR
ET LE PROPRIETAIRE. TOUTES LES EQUIVALENCES SOUMISES APRES LA PERIODE DE SOUMISSION SERONT
AUTOMATIQUEMENT REFUSEES.

TOUS LES FRAIS SUPPLEMENTAIRES (CHANGEMENT ELECTRIQUE, CHANGEMENT DE DIMENSIONS, D'EQUIPEMENTS,
ETC.), SUITE A L'ACCEPTATION D'EQUIVALENCE FOURNIE PAR L'ENTREPRENEUR, SERONT ABSORBES A 100% PAR CE
DERNIER.

4. LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

IMMEDIATEMENT APRES LA SIGNATURE DU CONTRAT, PRENDRE CONNAISSANCE DES EXIGENCES RELATIVES A LA
LIVRAISON DES PRODUITS ET PREVOIR TOUT RETARD EVENTUEL. S| DES RETARDS DANS LA LIVRAISON DES PRODUITS
SONT PREVISIBLES, EN AVISER LINGENIEUR AFIN QUE DES MESURES PUISSENT ETRE PRISES POUR LEUR
SUBSTITUER DES PRODUITS DE REMPLACEMENT OU POUR APPORTER LES CORRECTIFS NECESSAIRES, ET CE,
SUFFISAMMENT A L'AVANCE POUR NE PAS RETARDER LES TRAVAUX.

S| L'INGENIEUR N'A PAS ETE AVISE DES RETARDS DE LIVRAISON PREVISIBLES AU DEBUT DES TRAVAUX, ET QU'IL
SEMBLE PROBABLE QUE L'EXECUTION DES TRAVAUX S'EN TROUVERA RETARDEE, L'INGENIEUR SE RESERVE LE DROIT
DE SUBSTITUER AUX PRODUITS PREVUS D'AUTRES PRODUITS COMPARABLES QUI PEUVENT ETRE LIVRES PLUS
RAPIDEMENT, SANS QUE LE PRIX DU CONTRAT EN SOIT POUR AUTANT AUGMENTE.

MANUTENTIONNER ET ENTREPOSER LES PRODUITS EN EVITANT DE LES ENDOMMAGER, DE LES ALTERER OU DE LES
SALIR, ET EN SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT, LE CAS ECHEANT.

ENTREPOSER DANS LEUR EMBALLAGE D'ORIGINE LES PRODUITS GROUPES OU EN LOTS; LAISSER INTACTS
L'EMBALLAGE, L'ETIQUETTE ET LE SCEAU DU FABRICANT. NE PAS DEBALLER OU DELIER LES PRODUITS AVANT LE
MOMENT DE LES INCORPORER A L'OUVRAGE.

LES PRODUITS SUSCEPTIBLES D'ETRE ENDOMMAGES PAR LES INTEMPERIES DOIVENT ETRE CONSERVES SOUS UNE
ENCEINTE A L'EPREUVE DE CELLES-CI.

LES LIANTS HYDRAULIQUES NE DOIVENT PAS ETRE DISPOSES DIRECTEMENT SUR LE SOL OU SUR UN PLANCHER DE
BETON, NI ETRE EN CONTACT AVEC LES MURS.

LE SABLE DESTINE A ETRE INCORPORE DANS LES MORTIERS ET LES COULIS DOIT DEMEURER SEC ET PROPRE.
L'ENTREPOSER SUR DES PLATES-FORMES EN BOIS ET LE COUVRIR DE BACHES ETANCHES PAR MAUVAIS TEMPS.

DEPOSER LE BOIS DE CONSTRUCTION AINSI QUE LES MATERIAUX EN FEUILLES, EN PANNEAUX SUR DES SUPPORTS
RIGIDES, PLATS, POUR QU'ILS NE REPOSENT PAS DIRECTEMENT SUR LE SOL. DONNER UNE FAIBLE PENTE AFIN DE
FAVORISER L'ECOULEMENT DE L'EAU DE CONDENSATION.

ENTREPOSER ET MELANGER LES PRODUITS DE PEINTURE DANS UN LOCAL CHAUFFE ET BIEN AERE. TOUS LES JOURS,
ENLEVER LES CHIFFONS HUILEUX ET LES AUTRES DECHETS INFLAMMABLES DES LIEUX DE TRAVAIL. PRENDRE TOUTES
LES PRECAUTIONS NECESSAIRES POUR EVITER LES RISQUES DE COMBUSTION SPONTANEE.

REMPLACER SANS FRAIS SUPPLEMENTAIRE LES PRODUITS ENDOMMAGES, A LA SATISFACTION DE L'INGENIEUR.
5. TRANSPORT

PAYER LES FRAIS DE TRANSPORT DES PRODUITS REQUIS POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX. ASSURER LE
DECHARGEMENT, LA MANUTENTION ET L'ENTREPOSAGE DE CES PRODUITS.

6. DESSINS D'ATELIER

LE PLUS TOT POSSIBLE, APRES L'OCTROI DU CONTRAT, L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE POUR APPROBATION LES
DESSINS D'ATELIER DES APPAREILS A INSTALLER, LA LISTE DES MATERIAUX QU'IL SE PROPOSE D'UTILISER AVEC LES
NOMS DES FABRICANTS ET LEURS NUMEROS DE CATALOGUES.

TOUS LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT ETRE IDENTIFIES EN UTILISANT LA NOMENCLATURE DES PLANS ET/OU
DU DEVIS.

LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ETRE FOURNIS EN UN SEUL LOT PAR DISCIPLINE:

e ECLAIRAGE;
e POUVOIR ET DISTRIBUTION,;
e ALARME INCENDIE.

SI PLUSIEURS PRODUITS SE TROUVENT SUR LE MEME DESSIN D'ATELIER, L'ENTREPRENEUR DOIT IDENTIFIER
CLAIREMENT QUEL EQUIPEMENT EST PROPOSE.

7. COORDINATION

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE LA COORDINATION DE TOUS LES TRAVAUX ET SERA
RESPONSABLE DE LA COORDINATION ENTRE LUI-MEME ET LES SOUS-TRAITANTS (MECANIQUE ET ELECTRIQUE). LES
COUTS LIES AU MANQUE DE COORDINATION SERONT ASSUMES A 100% PAR L'ENTREPRENEUR GENERAL.

8. INTERFERENCES

TOUS LES EQUIPEMENTS DOIVENT ETRE INSTALLES EN UTILISANT LE MOINS D'ESPACE POSSIBLE POUR EVITER LES
INTERFERENCES. LE CONSULTANT DOIT APPROUVER TOUS LES CHANGEMENTS DANS LE POSITIONNEMENT DE
L'EQUIPEMENT A INSTALLER.

0. PROPRETE

POUR TOUT TRAVAIL A LINTERIEUR D'UN BATIMENT EXISTANT, OCCUPE OU PARTIELLEMENT OCCUPE,
L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE LA PROPRETE DE TOUS LES ESPACES DE TRAVAIL ET SERA RESPONSABLE
DU NETTOYAGE DES DEBRIS ET DES OUTILS A LA FIN DE CHAQUE JOURNEE DE TRAVAIL ET CECI A LA SATISFACTION
DU PROPRIETAIRE

A LA FIN DU PROJET, L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE D'ASSURER LA PROPRETE DE L'ESPACE ET LE
REMPLACEMENT DE TOUS LES MATERIAUX ENDOMMAGES PENDANT LA CONSTRUCTION. L'ENTREPRENEUR SERA
PENALISE S| DES DEBRIS SONT LAISSES SUR LE SITE LORS DE L'INSPECTION FINALE.

10. PORTES D'ACCES

LES PORTES D'ACCES DOIVENT ETRE FOURNIES PAR L'ENTREPRENEUR ET INSTALLEES PAR L'ENTREPRENEUR
GENERAL ET DOIVENT AVOIR UNE COTE DE RESISTANCE AU FEU (AU BESOIN).

FOURNIR LES PORTES D'ACCES SUIVANTES;
e POUR TOUT L'EQUIPEMENT DERRIERE LES MURS DE GYPSE OU LE PLAFOND;

LES PORTES SERONT EN ACIER GALVANISE D'UNE EPAISSEUR DE 3 MM, INSTALLEES AVEC DES CHARNIERES CACHEES

EN ACIER INOXYDABLE EQUIPEES D'UN SYSTEME DE FERMETURE AUTOMATIQUE QUI PEUT ETRE OUVERT A L'AIDE
D'UN TOURNEVIS. LES DIMENSIONS DU CADRE SERONT DE 300 X 300 MM MINIMUM ET DE 600 X 600 MM MAXIMUM,

SELON LES BESOINS. LE CADRE DOIT ETRE APPROPRIE AU TYPE DE CONSTRUCTION DE MUR OU DE PLAFOND.
'ENTREPRENEUR GENERAL EST RESPONSABLE DE L'EMPLACEMENT EXACT DES PORTES D'ACCES.

11.  DISSIMULATION ET ACCESSIBILITE

A MOINS QU'IL NE SOIT SPECIFIE OU AUTREMENT INDIQUE, DISSIMULER LES TUYAUTERIES ET LES CANALISATIONS
DANS LES CLOISONS ET LES MURS, SOUS LES PLANCHERS OU AU-DESSUS DES PLAFONDS SUSPENDUS. INSTALLER
LES FOURRURES REQUISES.

TOUTES INSTALLATIONS DEVRONT ETRE ALIGNEES AVEC LES AXES ET ORIENTATIONS DU BATIMENT.

INSTALLER DES PORTES D'ACCES OU AUTRES DISPOSITIFS APPROUVES POUR FACILITER L'ACCES PERMETTANT LA
MANOEUVRE, L'ENTRETIEN OU LA REPARATION DES INSTALLATIONS DISSIMULEES.

12.  EXIGENCES DE CONCEPTION

EXIGENCES D'EXPLOITATION DE LA LANGUE: FOURNIR DES PLAQUES D'IDENTIFICATION ET DES ETIQUETTES POUR
TOUS LES EQUIPEMENTS EN ANGLAIS ET EN FRANGAIS.

UTILISER UNE PLAQUE SIGNALETIQUE OU UNE ETIQUETTE POUR LES DEUX LANGUES.

13.  ASSURANCE QUALITEES

QUALIFICATIONS: LES TRAVAUX D'ELECTRICITE DOIVENT ETRE EFFECTUES PAR DES ELECTRICIENS QUALIFIES ET
TITULAIRES D'UN PERMIS D'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE OU DES APPRENTIS, CONFORMEMENT AUX EXIGENCES
DES LOIS PROVINCIALES SUR LA FORMATION ET LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLES DE LA MAIN-D'CEUVRE.

LES EMPLOYES INSCRITS AU PROGRAMME PROVINCIAL D'APPRENTIS: AUTORISES, SOUS LA SUPERVISION DIRECTE
D'UN ELECTRICIEN QUALIFIE QUALIFIE, A EFFECTUER DES TACHES SPECIFIQUES.

ACTIVITES AUTORISEES: DETERMINEES EN FONCTION DU NIVEAU DE FORMATION ATTEINT ET DE LA DEMONSTRATION
DE LA CAPACITE A ACCOMPLIR DES TACHES SPECIFIQUES.

14.  MOTEUR ET COMMANDES ELECTRIQUES

FOURNIR DES MOTEURS A ROULEMENTS A BILLES LORSQUE CE TYPE DE MOTEUR EST DISPONIBLE. CONSTRUIT AVEC
DES MATERIAUX QUI FOURNIRONT LA MOINDRE VIBRATION TOUT EN TRAVAILLANT DANS UN SERVICE CONTINU A 1800
TOURS PAR MINUTE (TR / MIN) SANS AUCUNE SURCHARGE. CHAQUE MOTEUR DEVRA ETRE CONSTRUIT SELON LES
NORMES ACNOR ET CEMA, POUR UNE ELEVATION DE TEMPERATURE DE 40° C, ET ILS SERONT LIVRES AVEC UN
BORNIER INSTALLE A LEMPLACEMENT SPECIFIE ET UNE PROTECTION CONTRE LES SURCHARGES AU DEMARREUR.

INSTALLER LE CABLAGE DES COMMANDES ELECTRIQUES DE 50 VOLTS OU MOINS, LES COMMANDES ELECTRIQUES ET
LES CAPTEURS DE MATERIEL MECANIQUE ACTIONNES MECANIQUEMENT. LE CABLAGE SERA EFFECTUE AVEC DES
CONDUCTEURS APPROUVES ET LA CLASSIFICATION DE L'EMPLACEMENT.

SOUMETTRE POUR APPROBATION DES CROQUIS MONTRANT LE CABLAGE ET LES COMMANDES DES CONTROLEURS,
AVEC LES SPECIFICATIONS.

15.  MATERIAUX ET EQUIPEMENTS

LE MATERIEL ET L'EQUIPEMENT DOIVENT ETRE CERTIFIES CSA. LORSQUE LES MATERIAUX ET EQUIPEMENTS
CERTIFIES CSA NE SONT PAS DISPONIBLES, OBTENIR L'APPROBATION SPECIALE DE L'AUTORITE COMPETENTE AVANT
LA LIVRAISON SUR LE SITE ET SOUMETTRE L'APPROBATION DECRITE DANS LA PARTIE 1 - SOUMISSIONS.

16. PANNEAUX DE SIGNALISATION

PANNEAUX D'AVERTISSEMENT: CONFORMEMENT AUX EXIGENCES DE L'AUTORITE COMPETENTE ET DE L'INGENIEUR.
ENSEIGNES EN EMAIL DE PORCELAINE, TAILLE MINIMUM 175 X 250 MM

17.  PERCEMENTS, OUVERTURES ET MANCHONS

TOUTES LES OUVERTURES DEVRONT ETRE COORDONNEES (DIMENSION ET EMPLACEMENT EXACT) ENTRE
L'ENTREPRENEUR GENERAL ET LES ENTREPRENEURS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES.

L'ENTREPRENEUR MECANIQUE ET/OU ELECTRIQUE SERA RESPONSABLE DES OUVERTURES DANS LES MURS ET/OU
PLANCHERS DE 175mm (7") ET MOINS.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DES OUVERTURES DANS LES MURS ET/OU PLANCHERS DE 200mm
(8") ET PLUS.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE TOUTES LES OUVERTURES DANS LES TOITURES EXISTANTES.
TOUS LES RAGREMENTS NECESSAIRES SUITE AUX OUVERTURES SERONT EXECUTES PAR L'ENTREPRENEUR GENERAL
ET AUX FRAIS DE CE DERNIER. TOUS LES RAGREMENTS SERONT TELS QUE L'EXISTANT, OU SELON LES PLANS DE
L'ARCHITECTE OU DE L'INGENIEUR EN STRUCTURE.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE D'EFFECTUER UNE SCANOGRAPHIE DES DALLES DE BETON
EXISTANTES POUR EVITER TOUS CONFLITS AVEC LES TUYAUTERIES/CONDUITS/CABLAGES EXISTANTS. LE TOUT
DEVRA ETRE COORDONNE AVEC LES ENTREPRENEURS CONCERNES.

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE PREVOIR LES SERVICES D'UN INGENIEUR EN STRUCTURE AFIN
DE PREPARER UNE ANALYSE DES TRAVAUX ET DE S'ASSURER DE NE PAS COMPROMETTRE L'INTEGRITE DE LA
STRUCTURE AVANT DE PROCEDER AVEC TOUS PERCEMENTS ET OUVERTURES DANS UN MEMBRE STRUCTURAL.
L'UTILISATION D'UN MARTEAU A PERCUSSION NE SERA TOLEREE EN AUCUN CAS.

TOUS LES PERCEMENTS EXECUTES DANS UN BATIMENT EXISTANT DEVRONT ETRE COORDONNES AVEC LE
PROPRIETAIRE (JOURNEE ET HEURE).

18. BRISURE, EXCAVATION, REMPLISSAGE ET COMPACTAGE

TOUS LES TRAVAUX RELATIFS AUX BRISURES, L'EXCAVATION, LE REMPLISSAGE ET LE COMPACTAGE POUR LE
POSITIONNEMENT DES SYSTEMES SERONT LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR GENERAL, SAUF INDICATION
CONTRAIRE.

19. PEINTURE

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE TOUS LES EQUIPEMENTS A PEINDRE TELS QUE:

e TOUS LES EQUIPEMENTS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES APPARENTS AUX COULEURS CHOISIES PAR LE
PROPRIETAIRE;

e LE RECOUVREMENT DE LA TUYAUTERIE TEL QUE LE CANEVAS SELON LE PROPRIETAIRE.

20. SUPPORTS PARASISMIQUES ET DISPOSITIFS ANTIVIBRATOIRES

LES ENTREPRENEURS MECANIQUES ET/OU ELECTRIQUES SERONT RESPONSABLES DE FOURNIR ET INSTALLER LES
SUPPORTS PARASISMIQUES ET DISPOSITIFS ANTIVIBRATOIRES EXIGES AUX INSTALLATIONS DE TUYAUTERIES, DE
CONDUITS ET D'EQUIPEMENTS MECANIQUES. CEUX-CI SERONT RESPONSABLES DE RETENIR LES SERVICES D'UN
INGENIEUR POUR LA PREPARATION DES DOCUMENTS NECESSAIRES AUX INSTALLATIONS PARASISMIQUES ET UN
RAPPORT DE CONFORMITE SIGNE ET SCELLE DEVRA ETRE FOURNI A LA FIN DES TRAVAUX DANS LE MANUEL
D'OPERATION ET D'ENTRETIEN.

21. INSPECTION DES TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE D'AVERTIR L'INGENIEUR, PAR ECRIT, ET 48 HEURES A L'AVANCE
AVANT LA FERMETURE DES MURS OU DES PLAFONDS, ET CE, AFIN DE PERMETTRE UNE INSPECTION DES TRAVAUX.

S| L'ENTREPRENEUR GENERAL PROCEDE A LA FERMETURE DES MURS ET PLAFONDS AVANT L'INSPECTION,
L'INGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DE DEMANDER LE DEMANTELEMENT DE CES DERNIERS, ET CE, AU FRAIS DE
L'ENTREPRENEUR GENERAL.

22. TESTS ET AJUSTEMENTS

A LA FIN DU PROJET, L'ENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER L'ENSEMBLE DES REGLAGES EXIGES SUR LES PLANS AINSI
QUE CEUX DU MANUFACTURIER AFIN D'ASSURER UN RENDEMENT MAXIMAL. SI LES RESULTATS NE SONT PAS

SATISFAISANTS, LINGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DE DEMANDER L'ASSISTANCE DU REPRESENTANT ET
L'ENTREPRENEUR DEVRA EN ASSUMER LES FRAIS. UNE INSPECTION AURA LIEU QUAND L'ENTREPRENEUR AVISERA

L'INGENIEUR QUE TOUS LES REGLAGES SONT TERMINES. L'INGENIEUR FERA LA VERIFICATION DES RAPPORTS SOUMIS
PAR L'ENTREPRENEUR. ADVENANT QUE LES CHIFFRES NE CORRESPONDENT PAS AUX RESULTATS DESIRES,
L'ENTREPRENEUR DEVRA REFAIRE LES AJUSTEMENTS NECESSAIRES JUSQU'A CE QU'IL OBTIENNE LES RESULTATS
PRESCRITS SUR LES PLANS ET DANS CE DEVIS.

23. PLANS "TELS QUE CONSTRUITS"

L'ENTREPRENEUR AURA LA RESPONSABILITE DE CONCEVOIR A LA FIN DU PROJET DES PLANS "TELS QUE
CONSTRUITS"EN ELECTRICITE.

L'ENTREPRENEUR DEVRA IDENTIFIER, A L'AIDE D'UNE ENCRE ROUGE, TOUTES LES MODIFICATIONS AUX PLANS DE
SOUMISSION OU CONSTRUCTION SUR UNE COPIE PAPIER. S'IL LE DESIRE, L'ENTREPRENEUR POURRA OBTENIR UNE
COPIE SUPPLEMENTAIRE DE L'INGENIEUR EN ECHANGE DES COUTS DE REPRODUCTION.

L'ENTREPRENEUR DEVRA COMPLETER LES MODIFICATIONS AUX PLANS DE SOUMISSION OU CONSTRUCTION EN
FORMAT ELECTRONIQUE (AUTOCAD). L'ENTREPRENEUR POURRA OBTENIR LES FICHIERS AUPRES DE L'INGENIEUR.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA IDENTIFIER LEURS PLANS AVEC LA NOTE "TELS QUE CONSTRUITS" AINSI QUE LA
DATE ET LEURS COORDONNEES.

24. GARANTIES

L'ENTREPRENEUR DEVRA DONNER AU PROPRIETAIRE TOUS LES DOCUMENTS QUE CE PRESENT DEVIS EXIGE AINSI
QU'UN DOCUMENT DE GARANTIE QUI HONORE QUE TOUS LES MATERIAUX UTILISES DANS CE PROJET SOIENT SANS
DEFAUTS ET L'EXECUTION DES TRAVAUX A ETE REALISEE SELON LES REGLES DE L'ART. LA GARANTIE COUVRIRA UNE
ANNEE COMPLETE A PARTIR DE LA DATE D'ACCEPTATION DES TRAVAUX ET QUE TOUT BRIS D'EQUIPEMENT SERA
REMPLACE IMMEDIATEMENT.

25. MANUELS D'OPERATION ET D'ENTRETIEN

L'ENTREPRENEUR GENERAL AURA LA RESPONSABILITE A LA FIN DU PROJET DE CONCEVOIR UN MANUEL D'OPERATION
EN TROIS (3) EXEMPLAIRES DANS UN CARTABLE QUI SERVIRA A L'ENTRETIEN. IL DEVRA Y INCLURE:

e LES DESSINS D'ATELIER APPROUVES PAR L'INGENIEUR;

e LES LETTRES DE GARANTIE;

e LES PLANS "TELS QUE CONSTRUITS",

e LES RAPPORTS DE CONFORMITE DES SUPPORTS PARASISMIQUES;

e LES RAPPORTS ET TESTS D'ALARME INCENDIE;

e CETTE LISTE EST NON LIMITATIVE OU EXHAUSTIVE.

B. DEVIS TECHNIQUE EN ELECTRICITE

1. L'AMPLEUR DES TRAVAUX

LE MANDAT COMPREND L'APPROVISIONNEMENT DES MATERIAUX, LE PERSONNEL, LE TRAVAIL ET TOUS LES OUTILS
NECESSAIRES POUR EFFECTUER TOUTES LES INSTALLATIONS QUE CE PROJET DEMONTRE TELS QUE MONTRES AUX
PLANS ET DECRITS DANS CE PRESENT DEVIS.

e PREVOIR LA DEMOLITION DE TOUS LES EQUIPEMENTS MONTRES AUX PLANS;

e PREVOIR LA DISTRIBUTION ELECTRIQUE INCLUANT : SECTIONNEURS, PANNEAUX, AUGETS, DISJONCTEURS,
CONDUITS, BOITES DE TIRAGE ET DE JONCTION, FILAGE, ETC.;

e PREVOIR LA MISE A LA TERRE POUR TOUT NOUVEL EQUIPEMENT;

e PREVOIR LES NOUVELLES PRISES DE COURANT;

e PREVOIR L'ECLAIRAGE (INFERIEUR ET EXTERIEUR) ET SON CONTROLE;

e PREVOIR LE SYSTEME D'ALARME INCENDIE ET SES COMPOSANTS;

o RACCORDEMENT DES EQUIPEMENTS;

e ECLAIRAGE D'URGENCE ET INDICATEURS DE SORTIE;

e LES RESEAUX DE CONDUITS VIDES ET BOITES POUR LE TELEPHONE, INFORMATIQUE ET CABLOVISION;
¢ L'IDENTIFICATION DU MATERIEL.

2. DEMOLITION

RETIRER ET ELIMINER HORS SITE TOUS LES EQUIPEMENTS, CABLAGES, CONDUITS (METALLIQUES ET / OU NON
METALLIQUES), SUPPORTS ET CABLES DE SUPPORT QUI NE SONT PLUS NECESSAIRES DANS LES ZONES AFFECTEES
PAR LE PRESENT MANDAT. CELA COMPREND L'ENLEVEMENT DE TOUS LES CABLES, CONDUITS ET SUPPORTS DE
CONDUITS, DES AGRAFES ET DES ACCESSOIRES DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, ET TOUS LES CABLES ET
CONDUITS MURAUX DISSIMULES OU EXPOSES, QUI ALIMENTENT LES DISPOSITIFS EXISTANTS, ETC., QUI NE SONT PLUS
NECESSAIRES.

TIRER LES FILS, DECONNECTER ET OBTURER LORSQUE LE DEMONTAGE DU CHEMIN DE ROULEMENT N'EST PAS
POSSIBLE. RETIREZ EGALEMENT TOUT L'EQUIPEMENT ELECTRIQUE DES MURS A ENLEVER. CABLAGE ET CONDUITS A
ENLEVER JUSQU'AUX PANNEAUX AUXQUELS ILS SONT ATTACHES. IDENTIFIER LES DISJONCTEURS QUI DEVIENNENT
DES PIECES DE RECHANGE ET / OU DE NOUVELLES CHARGES ASSOCIEES. TOUTES LES COMPOSANTES NON PRISES
PAR LE PROPRIETAIRE DOIVENT ETRE ELIMINEES HORS SITE PAR L'ENTREPRENEUR.

3. TRAVAUX EXISTANT

LES CONNEXIONS AUX SYSTEMES EXISTANTS DOIVENT ETRE EFFECTUEES AU MOMENT APPROUVE PAR LE CLIENT ET
L'INGENIEUR. DEMANDER UNE APPROBATION ECRITE AU MOINS 7 JOURS A L'AVANCE AVANT LA PERIODE D'ARRET
DEMANDEE ET UNE DEUXIEME FOIS, 48 HEURES A L'AVANCE. LA DEMANDE DOIT INDIQUER PAR ECRIT TOUTES LES
CHARGES ELECTRIQUES TOUCHEES PAR LA DEMANDE D'ARRET, LA DUREE REQUISE POUR L'ARRET AINSI QUE LE
TRAVAIL A EFFECTUER. MAINTENEZ LA DUREE DE CES INTERRUPTIONS D'ALIMENTATION AUSSI COURTE QUE
POSSIBLE. EFFECTUER TOUTES LES INTERRUPTIONS APRES LES HEURES DE TRAVAIL NORMALES RELATIVES A
L'ESPACE DE TRAVAIL, ET DE PREFERENCE LE WEEK-END (A CONFIRMER PAR LE PROPRIETAIRE). DANS CERTAINS CAS,
LORSQU'IL N'Y A PAS D'ALIMENTATION DE SECOURS, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DE L'ELECTRICITE TEMPORAIRE
A DES CHARGES SPECIFIQUES QUI NE PEUVENT SUPPORTER UNE LONGUE PERIODE DE PANNE DE COURANT.

e LE CLIENT ET L'INGENIEUR SE RESERVENT LE DROIT DE REFUSER L'APPROBATION D'UNE COUPURE DE COURANT
A UNE DATE ET UNE HEURE PRECISES, AUQUEL CAS UN AUTRE MOMENT SERA CHOISI MUTUELLEMENT.

e S'IL EST DEMONTRE QUE L'EQUIPEMENT EXISTANT EST RECONNECTE AUX CIRCUITS EXISTANTS, L'EQUIPEMENT
DOIT ETRE ALIMENTE PAR LES DISJONCTEURS DE DERIVATION EXISTANTS DES PANNEAUX EXISTANTS. FOURNIR
ET INSTALLER UN NOUVEAU CABLAGE DE DERIVATION S| NECESSAIRE EN RAISON DU DEPLACEMENT DE CET
EQUIPEMENT.

e DANS LES CAS OU IL EST DEMONTRE QUE DE NOUVEAUX EQUIPEMENTS SONT CONNECTES A DES CIRCUITS DE
DERIVATION EXISTANTS, L'EQUIPEMENT DOIT ETRE ALIMENTE PAR DES DISJONCTEURS DE DERIVATION
EXISTANTS DANS LES PANNEAUX EXISTANTS. FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU CABLAGE DE DERIVATION S|
NECESSAIRE EN RAISON DE L'EMPLACEMENT DE CET EQUIPEMENT.

e DANS LES CAS OU DE NOUVEAUX EQUIPEMENTS SONT CONNECTES A DE NOUVEAUX CIRCUITS DANS DES
PANNEAUX EXISTANTS, LES DISPOSITIFS DE PROTECTION DOIVENT ETRE TELS QUE SPECIFIES DANS CES
DOCUMENTS.

e VISITER LE SITE ET EXAMINER TOUS LES DESSINS POUR SE FAMILIARISER AVEC LES CONDITIONS EXISTANTES.

e MAINTENIR, RETENIR ET REPARER, SELON LES BESOINS, TOUS LES SYSTEMES EXISTANTS, LES BRANCHEMENTS,
LES DEPARTS, ETC., DESTINES A RESTER, QUI TRAVERSENT OU SONT SITUES DANS LA ZONE RENOVEE OU
LORSQUE DES APPAREILS EXISTANTS DOIVENT ETRE ENLEVES EN PARTIE.

e LORSQUE LES MATERIAUX OU EQUIPEMENTS EXISTANTS DOIVENT ETRE REUTILISES, L'ENTREPRENEUR DE
CETTE DIVISION EST RESPONSABLE DE LEUR ENLEVEMENT, STOCKAGE, NETTOYAGE ET REINSTALLATION.

e LA CONTINUITE DU SERVICE D'ALARME INCENDIE DANS TOUTES LES ZONES DU BATIMENT DOIT ETRE
MAINTENUE.

e LA CONTINUITE DES ALIMENTATIONS ELECTRIQUES DE L'EQUIPEMENT EXISTANT A CONSERVER DOIT ETRE
MAINTENUE.

e METTRE A JOUR TOUS LES REPERTOIRES DE PANNEAUX CONCERNES PAR LE TRAVAIL POUR REFLETER LES
MODIFICATIONS APPORTEES. FOURNIR UNE COPIE ELECTRONIQUE DU TABLEAU ELECTRIQUE MIS A JOUR AU
GESTIONNAIRE DE L'EXPLOITATION ET DE LA MAINTENANCE DU BATIMENT.

4. PROTECTIONS

TOUS LES APPAREILS / APPAREILS ELECTRIQUES INSTALLES DANS UNE ZONE ARROSEE DOIVENT ETRE MUNIS D'UN
BOITIER DE TYPE A L'EPREUVE DES GICLEURS.

5. COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION

S'ASSURER QUE LES DISPOSITIFS DE PROTECTION DES CIRCUITS TELS QUE LES DECLENCHEURS DE SURINTENSITE,
LES DISJONCTEURS, LES RELAIS ET LES FUSIBLES SONT INSTALLES AUX VALEURS ET PARAMETRES REQUIS ET QU'ILS
ONT TOUS DES CAPACITES DE COUPURE MINIMALES APPROPRIEES EN FONCTION DE LA DISTRIBUTION EN AMONT.

6. EXIGENCES DE DANGER D'ARC ELECTRIQUE

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUS LES ACCESSOIRES D'AVERTISSEMENT D'ARCS ELECTRIQUES NECESSAIRES ET
APPROPRIES, UNE ANALYSE DES RISQUES D'ARC ELECTRIQUE SUR LES EQUIPEMENTS EXISTANTS, REUTILISES,
MODIFIES OU NEUFS DANS LE CADRE DU PROJET, CONFORMEMENT A LA NORME CSA Z462.

7. CONDUITS

TOUS LES TRAVAUX ELECTRIQUES EN SURFACE ET DANS LES AIRES DE PLAFOND OUVERT, DEVRONT ETRE REALISES
DANS DES CONDUITS DE TYPE T.E.M. LE RACCORDEMENT DES MOTEURS SERA DE TYPE FLEXIBLE "SEAL TITE".
INSTALLER DANS CHACUNE DES CONDUITES PRINCIPALES UN CABLE DE TIRAGE POUR USAGE FUTUR.

8. SUPPORTS ET ACCESSOIRES GALVANISES

BRIDES A UN TROU POUR LES CONDUITS ET CABLES ARMES FIXES AU MUR, AU PLAFOND OU SUR LES POUTRES, DONT
LE DIAMETRE EST EGAL OU INFERIEUR A 50 MM. BRIDES A DEUX (2) TROUS EN ACIER POUR FIXER LES CONDUITS DONT
LE DIAMETRE EST SUPERIEUR A 50 MM. ATTACHER LES CANALISATIONS ET CABLES A LA STRUCTURE, LE TOUT
INDEPENDAMMENT DES PLAFONDS SUSPENDUS.
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DEVIS ELECTRIQUE (SUITE)

9. CABLES ET CONDUCTEURS

TOUS LES CONDUCTEURS DOIVENT ETRE EN CUIVRE. LES CONDUCTEURS EN ALUMINIUM SONT INTERDITS. LE PLUS
PETIT CONDUCTEUR TOLERE EST LE CALIBRE N ° 12 AWG. LES CONDUCTEURS DOIVENT ETRE DU TYPE RW90 DANS
LES CONDUITS A L'INTERIEUR DU BATIMENT. LES CABLES AC90 (BX) SONT INTERDITS A L'INTERIEUR DES LOCAUX
ELECTRIQUES.

e SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES CONDUCTEURS DE TYPE RW90 SERONT UTILISES;

e LE CABLE BLINDE DE TYPE AC90 (BX) SERA CONFORME A CSA C22.2 N ° 51. ET NE DOIT ETRE UTILISE QUE POUR
UN MAXIMUM DE 5M. LES CONDUCTEURS SERONT EN CUIVRE AVEC UNE ISOLATION DE TYPE RW90. L'ARMURE
METALLIQUE SERA EN ALUMINIUM EMBOITABLE. AC90 EST AUTORISE DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS ET LES
CLOISONS SECHES;

e CABLES EN CUIVRE TYPE RWU90 POUR UTILISATION SOUTERRAINE ET TYPE RW90 DANS TOUS LES AUTRES CAS.

X-LINK 600 VOLTS POUR CONNECTER 240V ET MOINS, X-LINK 1000 VOLTS POUR 347V OU PLUS, NO 12 MINIMUM,
SAUF INDICATION CONTRAIRE;

e TOUT LE CABLAGE DANS L'ESPACE DU PLAFOND DOIT ETRE MONTE SUR LA STRUCTURE ET NON POSE SUR LE
PLAFOND SUSPENDU;

e CHAQUE CONDUCTEUR DOIT ETRE IDENTIFIE PAR UN NUMERO SOLIDEMENT FIXE SUR L'ISOLANT (BRADY) A
CHAQUE CONNECTEUR ET BOITE DE TIRAGE;

e FOURNIR UN CONDUCTEUR ISOLE VERT RW90 POUR LA MISE A LA TERRE;

e LA CHUTE DE TENSION NE DOIT PAS DEPASSER 2% ENTRE LE TABLEAU ET LE DISPOSITIF LE PLUS ELOIGNE.
CALCULER EN FONCTION D'UNE COTE DE DISJONCTEUR DE 80%;

e L'ISOLANT DU CABLE D'ALIMENTATION ET DU CABLE DOIT AVOIR UNE TENSION MINIMALE DE 600 VOLTS;
e SE REFERER AU TABLEAU CI-DESSOUS, FOURNI A TITRE INDICATIF POUR LES INSTALLATIONS TYPES:

D|SJ2,\’\/‘|§;EUR POLES - FIL NEUTRE POLES - FIL NEUTRE
15A. 19 - 12AWG 12AWG 2/3@ - 12AWG 10AWG
20A. 19 - 12AWG 12AWG 2/3@ - 10AWG 10AWG

25/30A. 19 - 10AWG 10AWG 2/3@ - 10AWG 8AWG

e L'INSTALLATION DU CABLE TECK NE SERA PAS TOLEREE.

e TOUTES LES CONNEXIONS MECANIQUES DOIVENT ETRE SERREES CONFORMEMENT AUX RECOMMANDATIONS
ECRITES DU FABRICANT.

10. IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CABLES

CODER LES CONDUITS, LES BOITES ET LES CABLES A GAINE METALLIQUE.

ICODEZ AVEC DU RUBAN ADHESIF OU DE LA PEINTURE AUX ENDROITS OU LE CONDUIT OU LE CABLE PENETRE DANS LE
MUR, LE PLAFOND OU LE PLANCHER ET A INTERVALLES DE 15 M.

COULEURS: COULEUR PRIMAIRE DE 25 MM DE LARGEUR ET COULEUR AUXILIAIRE DE 20 MM DE LARGEUR.

EQUIPMENT APPRET | AUXILIAIRE
DATA BRUN |-
COMMUNICATIONS VERT |-

POUVOIR NORMAL JUSQU'A 250V JAUNE |-
POUVOIR URGENCE JUSQU'A 250V JAUNE |ROUGE
NORMAL 347/600V BLEU |-
URGENCE 347/600V BLEU |ROUGE
CONTROLS GRIS |-
ALARME INCENDIE ROUGE |-

11.  IDENTIFICATION D'EQUIPMENT

IDENTIFIER L'EQUIPEMENT ELECTRIQUE AVEC LES PLAQUES SIGNALETIQUES ET LES ETIQUETTES COMME SUIT:

e PLAQUES SIGNALETIQUES: PLAQUE DE GRAVURE EN PLASTIQUE LAMICOIDE DE 3 MM D'EPAISSEUR, FACE DE
FINITION BLANC MAT, AME BLANCHE, INSCRIPTION PARFAITEMENT ALIGNEE ET GRAVEE DANS LE NOYAU FIXE
MECANIQUEMENT A L'AIDE DE VIS AUTOTARAUDEUSES.

e TAILLES COMME SUIT:

TAILLES DE PLAQUE SIGNALETIQUE
SIZE 1 10mm X 50mm 1 LIGNE 3mm HAUT. LETTRES
SIZE 2 12mm X 70mm 1 LIGNE 5mm HAUT. LETTRES
SIZE 3 12mm X 70mm 2 LIGNES 3mm HAUT. LETTRES
SIZE 4 20mm X 90mm 1 LIGNE 8mm HAUT. LETTRES
SIZE 5 20mm X 90mm 2 LIGNES 5mm HAUT. LETTRES
SIZE 6 25mm X 100mm 1 LIGNE 12mm HAUT. LETTRES
SIZE7 25mm X 100mm 2 LIGNES 6mm HAUT. LETTRES

e ETIQUETTES: ETIQUETTES EN PLASTIQUE GAUFREES AVEC DES LETTRES DE 6 MM DE HAUT, SAUF INDICATION
CONTRAIRE.

e PREVOIR UN MINIMUM DE QUARANTE (40) LETTRES PAR PLAQUE SIGNALETIQUE ET ETIQUETTE.

¢ PLAQUES SIGNALETIQUES POUR LES ARMOIRES A BORNES ET LES BOITES DE JONCTION POUR INDIQUER LES
CARACTERISTIQUES DU SYSTEME ET / OU DE LA TENSION.

e LANGUES UTILISEES: ANGLAIS ET FRANGAIS.

12.  IDENTIFICATION DU CABLAGE

IDENTIFIER LE CABLAGE AVEC DES MARQUES D'IDENTIFICATION INDELEBILES PERMANENTES, DES RUBANS DE
PLASTIQUE COLORES, AUX DEUX EXTREMITES DES CONDUCTEURS DE PHASE DES LIGNES D'ALIMENTATION ET DU
CABLAGE DU CIRCUIT DE DERIVATION.

MAINTENIR LA SEQUENCE DE PHASE ET LE CODAGE DE COULEUR TOUT AU LONG.

CODE COULEUR: CSA C22.1.

13. INTERRUPTEURS ET PRISES DE COURANT

LES INTERRUPTEURS DOIVENT ETRE CONFORMES A LA NORME CSA C222 NO.111. ILS DOIVENT ETRE DE
"SPECIFICATION GRADE", UNIPOLAIRE 20A, 120V OU 347V COMME INDIQUE SUR LES DESSINS, COULEUR BLANCHE. ILS
ISERONT DE SERIE 1221 (120V) LEVITON OU EQUIVALENT PAR HUBBELL, BRYANT OU PASS & SEYMOUR.

LES PRISE DE COURANT DOIVENT ETRE CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NO.42. ILS SERONT

"SPECIFICATION GRADE", SIMPLE OU DOUBLE, 15A OU 20A COMME INDIQUE SUR LES DESSINS, COULEUR BLANCHE
SELON LE MODELE TBR15-W DE LEVITON. LES RECEPTACLES A MISE A LA TERRE ISOLE DOIVENT ETRE DE COULEUR
ORANGE. ILS SERONT DE LA SERIE 5262 DE LEVITON OU EQUIVALENT DE HUBBELL, BRYANT OU PASS & SEYMOUR.

GRADATEUR LUTRON OU EQUIVALENT
e B600W NT 600-1P/NT 603-3P
e 1000W NT 1000-1P/NT 1000-3P
e 1500W NT 15002-1P.

GRADATEUR LUTRON 0-10VDC OU EQUIVALENT APPROUVE
IMODELE NTFTV (0-10VDC), 120V / 30MA / 16A.

14. BOITES

EN METAL GALVANISE, TAILLE CONFORME AU CODE, OU SUIVANT LES INDICATIONS SPECIFIQUES. TOUTES LES BOITES
DE JONCTION ET DE PRISE DE COURANT DOIVENT ETRE SUPPORTEES INDEPENDAMMENT DES CONDUITS AUXQUELS
ELLES SONT RACCORDEES.

e BOITES ENCASTREES POUR INSTALLATION DANS LES NOUVELLES CLOISONS;
e BOITES A MOULURE AUX ENDROITS REQUIS.

15.  APPAREILLAGE SECONDAIRE

LES INTERRUPTEURS DOIVENT ETRE CONFORMES A CSA C22.2 NO.111. ILS DOIVENT ETRE DE « SPECIFICATION GRADE
», UNIPOLAIRE 20A, 120V CONFORMEMENT AUX DESSINS, DE COULEUR BLANCHE. ILS DOIVENT FAIRE PARTIE DE LA
SERIE 1221 (120V) DE LEVITON OU EQUIVALENT DE HUBBELL, BRYANT OU PASS & SEYMOUR.

LES PRISES DE COURANT SERONT CONFORMES A CSA C22.2 NO.42. ELLES SERONT DU TYPE « SPECIFICATION GRADE
», SIMPLE OU DOUBLE, 15A OU 20A SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS, INVIOLABLE, DE COULEUR BLANCHE TELLE

QUE LEVITON MODELE TBR15-W. LES PRISES AVEC MISE A LA TERRE ISOLEE SERONT DE COULEUR ORANGE. ELLES
SERONT DE LA SERIE 5262 DE LEVITON, OU EQUIVALENT DE HUBBELL, BYRANT OU PASS AND SEYMOUR.

LES PLAQUES MURALES DOIVENT AVOIR UN FINI SATINE ET ETRE EN ACIER INOXYDABLE DE TYPE 302 DANS LES
ENDROITS FINIS, OU EN ACIER GALVANISE DANS LES ENDROITS NON TERMINES COMME LES PIECES MECANIQUES ET
ELECTRIQUES, LES ATELIERS, ETC. ELLES DOIVENT PROVENIR DE LEVITON, HUBBEL, BYRANT OU PASS AND SEYMOUR.
GRADATEUR POUR 0-10V (DE LUTRON OU L'EQUIVALENT)

16. ALIGNEMENT DES PRISES ET INTERRUPTEURS

L'ENTREPRENEUR ELECTRICIEN DOIT PRENDRE SOIN D'INSTALLER LES BOITES ELECTRIQUES D'APLOMB, D'EQUERRE
ET DE VOIR A LES ALIGNER ENTRE ELLES. LA POSITION EXACTE ET L'ALIGNEMENT DOIVENT ETRE COORDONNES SUR
PLACE ENTRE L'ELECTRICIEN, L'INGENIEUR ET L'ARCHITECTE. L'EMPLACEMENT DE CES EQUIPEMENTS PEUT ETRE
DEPLACES DE 4.6M (15') DE L'EMPLACEMENT INDIQUE SANS FRAIS SUPPLEMENTAIRES.

17. RACCORDS

INSTALLER DES SYSTEMES COMPLETS, PERMANENTS ET CONTINUS DE MISE A LA TERRE DES RESEAUX, DES CIRCUITS
ET D'APPAREILLAGE, COMPRENANT CONDUCTEURS, CONNECTEURS ET ACCESSOIRES NECESSAIRES, DE FACON A
SATISFAIRE AUX EXIGENCES DE L'INGENIEUR ET DES AUTORITES LOCALES COMPETENTES.

PIECES DE SYSTEME METALLIQUES, FIL NEUTRE, SELON LE CODE D'ELECTRICITE EN VIGUEUR.

18. MISE A LA TERRE

FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE A LA TERRE DU RESEAU ET DES CIRCUITS AU NEUTRE DU RESEAU.
FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MISE A LA TERRE PRESCRITS, POUR L'ENSEMBLE DU MATERIEL, NOTAMMENT:

APPAREILS DE BRANCHEMENT, APPAREIL DE COMMUTATION, CANALISATIONS, BATIS DE MOTEURS ET PANNEAUX DE
BRANCHEMENT.

19. SECTIONNEURS

AVEC OU SANS FUSIBLES SOUS COFFRET METALLIQUE, DU TYPE 1, 2, 3, 4 OU 5 DE L'ACNOR, SELON LES INDICATIONS
AUX PLANS;

AVEC UN MOYEN POUR CADENASSER L'INTERRUPTEUR EN POSITION "FERME-OUVERT" A TROIS (3) EMPLACEMENTS;

PORTE A ENCLENCHEMENT MECANIQUE ET EMPECHANT L'OUVERTURE LORSQUE LE LEVIER EST EN POSITION "FERME"
(MAIS QUI PEUT ETRE CONTRE PAR UN TOURNEVIS);

LES PORTE-FUSIBLES DE CHAQUE INTERRUPTEUR DOIVENT ETRE APPROPRIES, SANS ADAPTATEUR ET SELON LA
CATEGORIE DE FUSIBLES DETERMINEE, SELON LES INDICATIONS FOURNIES;

AVEC MECANISME DE FERMETURE RAPIDE ET DE RUPTURE BRUSQUE;
DE CONSTRUCTION ROBUSTE POUR USAGE SEVERE;

POUR LES SYSTEMES MONOPHASES A TROIS (3) CONDUCTEURS ET TRIPHASES A QUATRE (4) CONDUCTEURS FOURNIR
UN NEUTRE SOLIDE;

FINI ORDINAIRE: EMAIL CUIT, GRIS (ANSI 61);

MANUFACTURIER ACCEPTE: SCHNEIDER-SQUARE-D, SCHNEIDER-FPE, GENERAL ELECTRIC OU SIEMENS (OU
EQUIVALENT APPROUVE).

20. PANNEAUX DE SERVICE

PANNEAUX DE SERVICE: CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NUMERO 29. TOUS LES PANNEAUX DE SERVICE DOIVENT
PROVENIR D'UN SEUL ET MEME FABRICANT.
e LES DISJONCTEURS DOIVENT ETRE POSES DANS LES PANNEAUX AVANT LIVRAISON AU CHANTIER;
e LES PLAQUES SIGNALETIQUES DU FABRICANT DOIVENT INDIQUER, EN PLUS DES DONNEES EXIGEES PAR LA CSA,
LE COURANT DE DEFAUT QUE LE PANNEAU ET LES DISJONCTEURS PEUVENT SUPPORTER,;
e PANNEAUX DE 250 V OU 600 V, TENUE DES BARRES OMNIBUS AU COURANT DE DEFAUT, LES DISJONCTEURS
DOIVENT AVOIR UN POUVOIR DE COUPURE NOMINAL DE 10 000 A (SYMETRIQUES) OU SELON LES INDICATIONS;

e FAIRE LES RACCORDEMENTS DE MANIERE QUE LES CIRCUITS A NUMERO IMPAIR SOIENT ALIMENTES PAR LA
BARRE DE GAUCHE ET CEUX A NUMERO PAIR, PAR LA BARRE DE DROITE. CHAQUE DISJONCTEUR DOIT PORTER
L'IDENTIFICATION PERMANENTE DU NUMERO DE CIRCUIT ET DE LA PHASE.

e INTENSITE NOMINALE, NUMEROS ET CALIBRES DES DISJONCTEURS DE DERIVATION SELON LES INDICATIONS;

e TOUS LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION DOIVENT AVOIR LE MEME TYPE DE SERRURE. FOURNIR DEUX CLES POUR
CHAQUE PANNEAU;

e BARRES OMNIBUS EN CUIVRE; BARRE NEUTRE DE MEME INTENSITE ADMISSIBLE QUE LES BARRES DE PHASE;
e BARRES OMNIBUS POUVANT RECEVOIR DES DISJONCTEURS BOULONNES;
e CADRE DE LA PORTE DES PANNEAUX AVEC BOULONS ET CHARNIERES DISSIMULES;

e LA PORTE ET LE CADRE DE PORTE DOIVENT ETRE REVETUS DE PEINTURE-EMAIL GRISE CUITE AU FOUR OU
PEINTURE-EMAIL GRISE SECHEE A L'AIR LIBRE SELON LES INDICATIONS DU TABLEAU DES FINITIONS;

e BARRE DE MISE A LA TERRE ISOLEE.

DISJONCTEURS:
e MUNIR DE DISPOSITIFS DE VERROUILLAGE LES DISJONCTEURS DES CIRCUITS DES PRISES DE COURANT,
D'ALARME INCENDIE DES SORTIES POUR HORLOGE, D'ECLAIRAGE DE SECURITE, DE SURVEILLANCE DES PORTES,

D'INTERPHONE, D'ECLAIRAGE DE CAGES D'ESCALIER, D'INDICATEURS LUMINEUX DE SORTIE ET D'ECLAIRAGE DE
NUIT.

IDENTIFICATION:

e NOMENCLATURE COMPLETE DES CIRCUITS, AVEC LEGENDE DACTYLOGRAPHIEE INDIQUANT L'EMPLACEMENT ET
LA CHARGE DE CHAQUE CIRCUIT.

INSTALLATION:

e INSTALLER LES PANNEAUX AUX ENDROITS INDIQUES, SOLIDEMENT, D'APLOMB, D'EQUERRE ET D'ALIGNEMENT
AVEC LES SURFACES CONTIGUES;

e RACCORDER TOUS LES CIRCUITS AUX ELEMENTS DE CHARGE;
e RACCORDER LES CONDUCTEURS NEUTRES A LA BARRE OMNIBUS NEUTRE COMMUNE;
e CHAQUE CONDUCTEUR NEUTRE DOIT PORTER LA DESIGNATION APPROPRIEE.

21. DISJONCTEURS

DISJONCTEURS TOTALEMENT NEUFS SOUS BOITIER MOULE, ET DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LES FUITES A
LA TERRE ET PROTECTEURS ACCESSOIRES CONTRE LES COURANTS DE DEFAUT ELEVES:
e CONFORMES A LA NORME CSA C22.2 NUMERO 5;
e DISJONCTEURS BOULONNES AUX BARRES OMNIBUS, SOUS BOITIER MOULE : DU TYPE A FERMETURE RAPIDE ET
A RUPTURE BRUSQUE, A MANOEUVRES MANUELLE ET AUTOMATIQUE, AVEC COMPENSATION POUR
TEMPERATURE AMBIANTE DE 40 DEGRES CELSIUS;

e DISJONCTEURS A DECLENCHEUR COMMUN : MUNIS D'UNE SEULE MANETTE SUR LES CIRCUITS MULTIPOLAIRES;

e DISJONCTEURS POURVUS DE DECLENCHEURS MAGNETIQUES A ACTION INSTANTANEE, AGISSANT SEULEMENT
LORSQUE LE COURANT ATTEINT LA VALEUR DU REGLAGE:

e DISJONCTEURS MUNIS DE DECLENCHEURS POUVANT ETRE REGLES ENTRE 3 ET 8 FOIS L'INTENSITE NOMINALE.
e DISJONCTEURS MUNIS DE DECLENCHEURS INTERCHANGEABLES, SELON LES INDICATIONS.

DISJONCTEURS THERMOMAGNETIQUES:
e DISIONCTEURS AUTOMATIQUES SOUS BOITIER MOULE, ACTIONNES PAR DECLENCHEURS THERMIQUES ET
MAGNETIQUES ASSURANT UNE PROTECTION A TEMPORISATION INVERSEMENT PROPORTIONNELLE A LA
SURCHARGE ET UNE PROTECTION INSTANTANEE EN CAS DE COURT-CIRCUIT.

INSTALLATION:

e INSTALLER LES DISJONCTEURS SELON LES INDICATIONS SUR LES PLANS ET SELON LES RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT.

22. APPAREILS D'ECLAIRAGES

FOURNIR LES APPAREILS D'ECLAIRAGE SELON LA LISTE DES APPAREILS SUR LES PLANS, L'ENTREPRENEUR
ELECTRICIEN POURRA S'IL LE DESIRE PROPOSER DES EQUIVALENCES ET DEVRA DEMONTRER A L'INGENIEUR LES
AVANTAGES, DEMONTRER PAR DES ETUDES PHOTOMETRIQUES QUE LE RENDEMENT EST LE MEME, QUE LES DELAIS
DE LIVRAISON SONT LES MEMES, L'INGENIEUR SE RESERVE LE DROIT DE REFUSER LES EQUIVALENCES S| LES
CRITERES NE SONT PAS TOUS RESPECTES SOIT PAR SON RENDEMENT OU SON AGENCEMENT.

LES APPAREILS D'ECLAIRAGE SERONT FIXES A LA STRUCTURE A L'AIDE DE CHAINETTES. LES APPAREILS D'ECLAIRAGE
DEVRONT ETRE DE QUALITE COMMERCIALE ET CONGUE POUR CE GENRE DE BATIMENT.

23. ECLAIRAGE D'URGENCE

LE MATERIEL D'ECLAIRAGE DE SECURITE DEVRA ETRE CONFORME A LA NORME CSA C22.2 NUMERO 141.

e TENSION D'ALIMENTATION : 120 V, C.A.

e TENSION DE SORTIE: 24 V, C.C.

e DUREE DE FONCTIONNEMENT : 30 min.

e BATTERIE : SCELLEE, SANS ENTRETIEN.

e CHARGEUR : A SEMI-CONDUCTEURS; REGIMES DE CHARGE MULTIPLES; REGULATION DE TENSION/COURANT;
COMPENSATION INVERSE DE TEMPERATURE; PROTECTION CONTRE LES COURTS-CIRCUITS; TENSION DE SORTIE
REGULEE AVEC UNE PRECISION DE +/- 0.01 V, POUR UNE VARIATION DE 10% DE LA TENSION A L'ENTREE.

e CIRCUIT DE COMMUTATION A SEMI-CONDUCTEURS.

e INTERRUPTEUR BASSE TENSION : A SEMI-CONDUCTEUR, MODULAIRE, FONCTIONNANT A 80% DE LA TENSION DE
SORTIE DES ACCUMULATEURS.

e VOYANTS LUMINEUX : A SEMI-CONDUCTEURS, FOURNISSANT LES INDICATIONS « ALIMENTATION EN C.A. » ET «
REGIME ELEVE DE CHARGE ».

e PROJECTEURS : MONTES A DISTANCE, REGLABLES SUR 360 DEGRES HORIZONTALEMENT ET SUR 180 DEGRES
VERTICALEMENT, MUNIS DE LAMPES AU D.E.L., DE 5W.

e COFFRET : POUR MONTAGE DIRECTEMENT AU MUR OU SUR UNE TABLETTE ET COMPORTANT DES
DEBOUCHURES POUR LE RACCORDEMENT DE CONDUITS; MUNI D'UN PANNEAU AVANT AMOVIBLE OU A
CHARNIERES FACILITANT L'ACCES AUX BATTERIES.

e FINI: BLANC.

RACCORDEMENT DES PROJECTEURS MONTES A DISTANCE:
e CONDUITS : DE TYPE T.E.M,;
e CONDUCTEURS : DE TYPE CUIVRE, DE GROSSEUR MINIMUM #10 AWG.

INSTALLATION:

e INSTALLER SELON LES INDICATIONS LES BLOCS AUTONOMES D'ECLAIRAGE AINSI QUE LES PROJECTEURS
MONTES A DISTANCE;

e ORIENTER LES PROJECTEURS SELON LES INDICATIONS;

e RACCORDER LES INDICATEURS DE SORTIE LUMINEUX AUX BLOCS AUTONOMES D'ECLAIRAGE DE SECURITE.

24. TRANSFORMATEURS DE TYPE SEC - 600V PRIMAIRE

TRANSFORMATEURS:
TOUS LES TRANSFORMATEURS PRESCRITS DOIVENT ETRE DU MEME FABRICANT.
e TAPEZ: ANN;

e TRIPHASE, PUISSANCE EN KVA INDIQUEE DANS LES PLANS, TENSION PRIMAIRE DE 600V, TENSION SECONDAIRE
DE 120/ 208V, 60HZ;

e ROBINETS: STANDARD;

e ISOLATION: MONTEE EN TEMPERATURE DE 150 ° C

e TENSION DE TENUE AUX CHOCS: STANDARD;

¢ RIGIDITE DIELECTRIQUE: STANDARD;

e NIVEAU DE BRUIT: STANDARD;

e IMPEDANCE A 17 ° C: STANDARD;

e BOITIER: NEMA CSA TYPE 2, AVEC PANNEAU AVANT METALLIQUE AMOVIBLE;

e INSTALLATION: VOIR PLAN.

INSTALLATION:

e INSTALLER COMME INDIQUE POUR LES TRANSFORMATEURS DE TYPE SEC D'UNE PUISSANCE NOMINALE DE 75
KVA MAXIMUM,;

e INSTALLER AU SOL TOUS LES TRANSFORMATEURS DE TYPE SEC D'UNE PUISSANCE NOMINALE SUPERIEURE A
112,5 KVA;

e LAISSER UN ESPACE AUTOUR DU TRANSFORMATEUR POUR PERMETTRE LA CIRCULATION DE L'AIR;

e INSTALLER LES TRANSFORMATEURS AU NIVEAU ET EN POSITION VERTICALE;

e RETIRER LES SUPPORTS UTILISES POUR LE TRANSPORT APRES L'INSTALLATION DU TRANSFORMATEUR AVANT
SA MISE EN SERVICE;

e DESSERRER LES BOULONS DES SUPPORTS ANTIVIBRATOIRES JUSQU'A CE QU'ILS CESSENT DE MONTRER DES
SIGNES DE COMPRESSION;

e EFFECTUER LES RACCORDEMENTS AU PRIMAIRE ET AU SECONDAIRE COMME INDIQUE SUR LES DESSINS;

e S| POSSIBLE, ALLUMEZ L'ALIMENTATION PRINCIPALE DU TRANSFORMATEUR JUSTE APRES LA FIN DE
L'INSTALLATION

25. POWER SURGE PROTECTION (TVSS)

LE SUPPRESSEUR DE TENSION TRANSITOIRE DOIT ETRE TESTE POUR ETRE CONFORME AUX NORMES C62.41-1991 ET
ANSI / IEEE C62.45-1992.

EQUIVALENT: SCHNEIDER-SQUARE-D, EATON, MOELLER, GENERAL ELECTRIQUE OU SIEMENS.

26. SYSTEME D'ALARME INCENDIE

NORMES DE REFERENCE:
e CAN/ULC-S524, INSTALLATION OF FIRE ALARM SYSTEMS;
e ULC-S525, AUDIBLE SIGNAL APPLIANCES, FIRE ALARM;
e CAN/ULC-S527, CONTROL UNITS, FIRE ALARM,;
e ULC-S527, MANUALLY ACTUATED SIGNALLING BOXES, FIRE ALARM,;
e CAN/ULC-S529, SMOKE DETECTORS, FIRE ALARM,;
e ULC-S530, HEAT ACTUATED FIRE DETECTORS, FIRE ALARM,;
e CAN/ULC-S537, VERIFICATION OF FIRE ALARM SYSTEMS;
e CNB, CODE NATIONAL DU BATIMENT DU CANADA,;
e UTILISER LES DERNIERES NORMES EN VIGUEUR.

DESCRIPTION DU SYSTEME :
LE SYSTEME D'ALARME INCENDIE ADRESSABLE DOIT COMPRENDRE LES ELEMENTS SUIVANTS:

e PANNEAU PRINCIPAL POUVANT ASSURER TOUTES LES FONCTIONS D'ALARME ET DE PROTECTION INCENDIE, Y
COMPRIS LE DECLENCHEMENT D'UNE ALARME A UNE ETAPE, LA RECEPTION DES SIGNAUX D'ALARME, LA
SURVEILLANCE ELECTRIQUE CONSTANTE DU SYSTEME ET LE DECLENCHEMENT DES SIGNAUX DE
DEFECTUOSITE;

¢ DISPOSITIFS DE SIGNALISATION DES DEFECTUOSITES;

e SOURCES D'ALIMENTATION EN ENERGIE ELECTRIQUE;

e AVERTISSEURS MANUELS;

e DISPOSITIFS AUTOMATIQUES DE DECLENCHEMENT D'ALARME;

e AVERTISSEURS SONORES;

e RESISTANCES DE FIN DE LIGNE;

e DISPOSITIFS AUXILIAIRES.

ENTRETIEN:

LES ESSAIS D'INSPECTION DOIVENT ETRE CONFORMES A LA NORME ULC_S536. SOUMETTRE LES RAPPORTS
D'INSPECTION A L'INGENIEUR.

MATERIEL:

LE MATERIEL ET LES DISPOSITIFS DU SYSTEME D'ALARME INCENDIE DOIVENT ETRE HOMOLOGUES ET MARQUES
ULC/FM ET ILS DOIVENT PROVENIR D'UN SEUL ET MEME FABRICANT.

COMPOSANTES DU SYSTEME:

e TEL QUE FABRIQUE PAR EDWARDS OU EQUIVALENT APPROUVE. VOIR LES PLANS POUR PLUS D'INFORMATIONS;

e LES COMPOSANTES DOIVENT ETRE INSTALLEES ENCASTREES D'UNE FACON GENERALE. LES INSTALLATIONS EN
SURFACE DOIVENT ETRE APPROUVEES A L'AVANCE PAR L'ARCHITECTE ET L'INGENIEUR. DES BOITIERS ROUGES
A L'EPREUVE DU VANDALISME, ORIGINAUX DU FABRICANT, DOIVENT ETRE UTILISES POUR INSTALLATION EN
SURFACE;

e L'ARRET AUTOMATIQUE DES UNITES DE CLIMATISATION DOIT AVOIR LIEU DANS TOUT MODE D'ALARME. LES
RACCORDEMENTS FINAUX A L'UNITE DOIVENT ETRE EXECUTES PAR L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE. TOUS
LES RACCORDEMENTS DOIVENT ETRE FAITS EN MODE "FAIL SAFE". FOURNIR ET INSTALLER LES RELAIS REQUIS
POUR EXECUTER CES TRAVAUX;

e COORDONNER LES RACCORDEMENTS D'ALARME DIRECTEMENT AVEC LE DEPARTEMENT DE PREVENTION
D'INCENDIE DE LA VILLE DE GATINEAU.

INSTALLATION:
e INSTALLER LES SYSTEMES D'ALARME INCENDIE CONFORMEMENT AUX EXIGENCES DE LA NORME CAN/ULC-S524;
e INSTALLER LE TABLEAU DE CONTROLE PRINCIPAL SELON LES INDICATIONS ET LE RACCORDER A L'ALIMENTATION
PRINCIPALE C.A. ET A L'ALIMENTATION DE SECOURS C.C,;
e INSTALLER LES AVERTISSEURS MANUELS AUX ENDROITS INDIQUES ET LES RACCORDER AU CIRCUIT D'ALARME;

e INSTALLER LES DETECTEURS AUX ENDROITS INDIQUES ET LES RACCORDER AU CIRCUIT D'ALARME INCENDIE.
LES DETECTEURS DOIVENT ETRE INSTALLES A 1 METRE, AU MOINS, DES SORTIES D'AIR. DANS LE CAS DES
DETECTEURS INSTALLES AU PLAFOND, LAISSER UN DEGAGEMENT AYANT UN RAYON D'AU MOINS 600 mm
AUTOUR ET AU-DESSOUS DES DETECTEURS. LES DETECTEURS EN CONDUIT DOIVENT ETRE INSTALLES DANS
DES TRONCONS RECTILIGNES;

e RACCORDER LES CIRCUITS D'ALARME INCENDIE AU TABLEAU PRINCIPAL;

e INSTALLER AUX ENDROITS INDIQUES LES MINI KLAXONS ET LES RACCORDER AUX CIRCUITS DE SIGNALISATION;

e RACCORDER LES CIRCUITS DE SIGNALISATION AU TABLEAU PRINCIPAL;

e INSTALLER DES RESISTANCES DE FIN DE LIGNE;

e INSTALLER DES RELAIS A DISTANCE DESTINES A COMMANDER L'ARRET DES VENTILATEURS.

CONTROLE DE LA QUALITE SUR PLACE:
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27. ESSAIS SUR L'EQUIPEMENT

L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE LES PRINCIPAUX ESSAIS, DECRITS CI-DESSOUS, EN PRESENCE DE L'INGENIEUR.

S| LES ESSAIS SONT NEGATIFS, LES CORRECTIONS SERONT AU COUT DE L'ENTREPRENEUR.
ARTERES

e MEGGER A LA TERRE;

e MEGGER DE PHASE A PHASE.

28. RESEAU TELEPHONE

FOURNIR TOUT LE RESEAU DE CONDUIT VIDE C/A BOITE DE TIRAGE ET TOUTES LES BOITES DE SORTIE POUR
TELEPHONE TEL QUE PREVU AUX PLANS.

29. IDENTIFICATION DES EQUIPEMENTS

TOUT LE MATERIEL DEVRA ETRE IDENTIFIE DE LA FAGON INDIQUEE CI-DESSOUS:
CONDUITS:

e ATTRIBUER UN CODE DE COULEURS AUX CONDUITS ET IDENTIFIER CES CONDUITS A CHAQUE CHANGEMENT DE
DIRECTION, TRAVERSE DE MUR, A TOUS LES 15 METRES ET AUX ENTREES ET SORTIES DES BOITES DE JONCTION
OU DE TIRAGE;

e UTILISER DES BANDES AUTOCOLLANTES D'UNE LARGEUR MINIMUM DE 50 MILLIMETRES TOUT AUTOUR DES
CONDUITS.

BOITE DE JONCTION:

e MARQUER A L'AIDE D'UN CRAYON INDELEBILE LES CIRCUITS ELECTRIQUES QUE LA BOITE DE JONCTION
CONTIENT.

CONDUCTEURS:

e MARQUER SUR UN RUBAN DE PLASTIQUE NUMEROTE SUR LES DEUX EXTREMITES DES CONDUCTEURS LE
NUMERO DE CIRCUIT CORRESPONDANT DE CHACUNE DES PHASES;

e LE SYSTEME DE LA COMPAGNIE ELECTROVERT EST ACCEPTE OU EQUIVALENT APPROUVE.

APPAREILLAGE SECONDAIRE:
e TOUTES LES PRISES DE COURANT ET LES INTERRUPTEURS D'ECLAIRAGE OU AUTRES DEVRONT ETRE IDENTIFIES

A L'AIDE DE BANDE AUTOCOLLANTE SUR LA PLAQUE DE RECOUVREMENT EN LETTRES BLANCHES SUR FOND
NOIR.

EQUIPEMENTS DE DISTRIBUTION:
e UTILISER DES PLAQUES LAMACOID DE 25mm DE HAUT POUR L'IDENTIFICATION DE TOUS LES NOUVEAUX
EQUIPEMENTS DE DISTRIBUTION TELLE QUE PANNEAUX, INTERRUPTEURS, MOTEURS ET AUTRES.

30. SCELLEMENT COUPE-FEU

ENSEMBLES COUPE-FEU ET PARE-FUMEE: CONFORMES A LA NORME CAN4-S115.
MATERIAUX ET ENSEMBLES EXEMPTS D'AMIANTE, CONSTITUANT UNE BARRIERE EFFICACE CONTRE:

e LES FLAMMES;

e LES FUMEES;

e LES GAZ;

e AYANT DES DIMENSIONS N'EXCEDANT PAS CELLES DE L'OUVERTURE A LAQUELLE ILS SONT DESTINEES.

e COTE DE RESISTANCE AU FEU DE L'ENSEMBLE COUPE-FEU NON INFERIEUR A CELLE DE L'ELEMENT TRAVERSE.

e EMPLOYER EXCLUSIVEMENT DES PRODUITS COUPE-FEU AYANT SUBI DES ESSAIS ULC OU cUL POUR DES
CONDITIONS PARTICULIERES DE CONSTRUCTION COTEE AU FEU ET SE CONFORMANT INDIVIDUELLEMENT AUX
EXIGENCES CONCERNANT LE TYPE D'ELEMENT FONCTIONNEL, LE TYPE D'ELEMENT PENETRANT, L'ESPACE
ANNULAIRE ET L'INDICE DE RESISTANCE AU FEU.

e MASTICS ET PRODUITS DE CALFEUTRAGE POUR USAGE AVEC LES ELEMENTS NON COMBUSTIBLES, COMME LES
CONDUITS RIGIDES EN ACIER ET LES TUBES ELECTRIQUES METALLIQUES (EMT) : LES PRODUITS SUIVANTS SONT
ACCEPTABLES (OU EQUIVALENT APPROUVE):

e CALFEUTRAGE COUPE-FEU INTUMESCENT HILTI FS-ONE;

e CALFEUTRAGE COUPE-FEU AUTOLISSANT HILTI CP 604;

e MOUSSE COUPE-FEU HILTI CP 620;

e CALFEUTRAGE COUPE-FEU FLEXIBLE HILTI CP 6086;
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NOTES ELECTRIQUES | DEMOLITION

Emplacement Identification du panneau Tension Emplacement Identification du panneau Tension
Local : SALLE ELEC [J 120/208V-3@,4F Local : SALLE MEC B 120/208V-3Q 4F
DEBRANCHER LA CHAUDIERE EXISTANTE ET RETIRER L’ENSEMBLE DU CABLAGE JUSQU’A SA SOURCE DANS

DESCRIPTION WATTS | DISJ. DESCRIPTION WATTS | DISJ. DESCRIPTION WATTS| DISJ. DESCRIPTION WATTS| DISJ. @ LE PANNEAU 24 SITUE DANS LA SALLE MECANIQUE DU MEME ETAGE. CONSULTANTS EN MECANIQUE ET EN ELECTRICITE
i w [ 2 } 15 } 5 2 i 15

EXISTANT EXISTANT EXISTANT EXISTANT MECHANICAL AND ELECTRICAL CONSULTANTS

178, boulevard Gréber, Suite 105, Gatineau, Québec, J8T 626
T: 819.205.3283 www.cosmel.ca X info@cosmel.ca

EXISTANT EXISTANT
Sl Sl ' NOTES ELECTRIQUES | AMENAGEMENT

EXISTANT - EXISTANT EXISTANT EXISTANT -

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

architecte architect

DECONNECTER LE DISJONCTEUR EXISTANT ALIMENTANT LA POMPE EC-PP-01 ET LE MAINTENIR COMME
DISJONCTEUR LIBRE DANS LE PANNEAU.

EXISTANT - EXISTANT EXISTANT EXISTANT DECONNECTER LE DISJONCTEUR EXISTANT ALIMENTANT LA POMPE EC-PP-02 ET LE MAINTENIR COMME

DISJONCTEUR LIBRE DANS LE PANNEAU.

EXISTANT EXISTANT

© OO

DECONNECTER LE DISJONCTEUR EXISTANT ET LE MAINTENIR COMME DISJONCTEUR LIBRE DANS LE
PANNEAU.

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT - EXISTANT EXISTANT EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT - EXISTANT LIBRE e .
ingénieur en structure structural engineer

EXISTANT LIBRE

EXISTANT EXISTANT
EXISTANT - EXISTANT EXISTANT
EXISTANT - EXISTANT EXISTANT
EXISTANT EXISTANT
EXISTANT EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

Type de montage Type de panneau Configuration du panneau EXISTANT

[J Encastré Manufacturier: SIEMENS Chargetotal:  -kKW ingénieur civil civil engineer
B Surface No. modele: P2 Disjoncteur principal: - A

[] MAALLT. Isolée Ampéres: 250 A EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT

EXISTANT

EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

EXISTANT EXISTANT

client

EXISTANT

EXISTANT

Sceaux
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Type de montage Type de panneau Configuration du panneau
[] Encastré Manufacturier: SIEMENS Chargetotal:  -kW
B Surface No. modele: P2 Disjoncteur principal: - A

[J MAL.T. Isolée Ampéres: 250 A

N

* = FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN DISJONCTEUR TEL QU INDIQUE,
COMPATIBLE AVEC LE PANNEAU SIEMENS MODELE P2.
= Qugge©
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)
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SOUMISSION 2026/03/11
émis pour | issued for date

project

CSSPO

ECOLE DU MARAIS
REMPLACEMENT DE

CHAUDIERES

200, Rue du Marigot, Gatineau, Québec.

ELECTRIQUE

TABLEAU DES RACCORDS ELECTRIQUES AUX EQUIPEMENT(S) MECANIQUE(S) CEDULES PANNEAUX

ELECTRIQUES ET

CLASSIFICATION COMPOSANTES DE PROTECTION RACCORDEMENTS ELECTRIQUES ALARME
LOCALISATION  N° DE SYSTEME DESCRIPTION ELECTRIQUE ELECTRIQUE INCENDIE ' NOTE(S) TABLEAU DES RACCORDS
HP w AMP | VOLT | @ VFD | DISC. | FUSE FOURNI INSTALLE | CONNECTE URGENCE PANNEAU CIRCUIT(S) DISJONC. CONDUCTEURS ET CONDUIT ARRET E L E CT R I Q U E S

S-"g‘é‘éﬁ)",‘\l‘g‘f CH-01 CHAUDIERE 1860 | 155 [120V.| 1 - | x | - | AR | AR AR . 2A C.68 20AP | 2#12+MALT.-21mm@ . 1
S.MECANIQUE . PAR PAR PAR

CH-02 CHAUDIERE 1860 | 155 [120V. | 1 - | X | - - 2A C.70 20A/1P 2#12+ MALT. - 21mmg - 1

SECOND. DIV.26 DIV.26 DIV.26 dessiné par / drawn by no. de contrat / contract no.
NOTE 1. F. DARGHAM KK26-022

L'ENTREPRENEUR ELECTRIQUE DEVRA AUSSI FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN SECTIONNEUR , CELUI-CI DEVRA ETRE INSTALLE A PROXIMITE DU CHAUDIERE, COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT AVEC L'ENTREPRENEUR MECANIQUE ET LE CLIENT.

congu par / designed by date
F. DARGHAM FEVRIER 2026

FORMAT A1 594x841

approuvé par / approved by plan no. / drawing no.
F. BERNARD, ING.

échelle / scale EO5

1:50




	KK26-022-EL001_Soumission
	KK26-022-EL001-E01
	Sheets and Views
	E01


	KK26-022-EL001-E02
	Sheets and Views
	E02


	KK26-022-EL001-E03
	Sheets and Views
	E03


	KK26-022-EL001-E04
	Sheets and Views
	E04


	KK26-022-EL001-E05
	Sheets and Views
	E05



	KK26-022-EL001-E05
	Sheets and Views
	E05



		2026-03-09T15:52:05-0400
	Frederic Bernard




